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Processus n° 514 : Indemnité chien policier 
 
Historique des modifications  
 
Version  Date Auteur Remarque 
1 22/12/2014 AOS Version initiale 
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Indemnité chien policier 

 
Introduction Il faut distinguer l’indemnité mensuelle pour l’entretien d’un chien policier de 

l’indemnité journalière pour l’hébergement d’un chien policier : 
- L’indemnité mensuelle (74,37 €) est octroyée au membre du 

personnel qui emploie un chien agréé dans l’exécution de son 
service dont les frais d’entretien ne sont pas pris en charge par 
l’Etat, la commune ou la zone de police 

- L’indemnité journalière (2,48 €) est octroyée par jour et par chien au 
membre du personnel qui est amené à héberger un ou plusieurs 
chiens appartenant à l’Etat, la commune ou la zone de police. 

Les 2 indemnités ne sont pas cumulables pour un même chien ; un cumul 
est néanmoins possible dans le cas où un membre du personnel emploie un 
chien agréé dans l’exercice de ses fonctions et parallèlement héberge un 
chien appartenant à la zone de police.  
A partir du 01/01/2015, l’indemnité pour l’hébergement d’un chien policier 
doit être déclarée et payée via Themis au même titre que l’indemnité pour 
l’entretien d’un chien policier. 
 

Ce sujet continue page suivante 
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Indemnité chien policier, Suite 

 
Encodage 

 
 

Etape Action 
1 Cliquez dans le menu sur ‘Codes salariaux’. 
2 Cliquez sur ‘Codes Salariaux Fixes’. 

 

 
 

Etape Action 
1 Introduisez le ‘Matricule salarié’. 
2 

Cliquez sur  .  
 

Ce sujet continue page suivante 
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Indemnité chien policier, Suite 

 
Encodage (suite) 

 

Etape Action 
1 Cliquez sur . 
2 Introduisez 4062 comme code salarial. 
3 Introduisez les dates de début et de fin. 

Remarque : encoder sur le mois complet évite la création d’une 
sous-période. 

4 Introduisez le montant : 
2,48€/jour/chien pour le droit à l’indemnité journalière, augmenté 
éventuellement des 74,37 € de l’indemnité mensuelle pour 
l’entretien d’un chien policier.   

5 Choisissez ‘Indexer, ne pas calculer’ comme code de 
manipulation.  

6 Cliquez  

 

 

 
Attention : Lors d’un incident de carrière ayant une influence sur la 
rémunération, dans le cas où un membre du personnel bénéficie des 2 
indemnités, le montant de l’indemnité mensuelle pour l’entretien d’un chien 
policier doit être manuellement recalculé au prorata tandis que le droit à 
l’indemnité journalière est maintenu.  
IT va fournir mensuellement la liste des MP concernés afin de faire le suivi. 
 

Ce sujet continue page suivante 
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Indemnité chien policier, Suite 

 
Dossier salarial 

 

 
Valider/ 
Approuver 

Voir instruction de travail 801 « Valider - Approuver ». 

 


